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INTRODUCTION
Ce  contrôle  est  réalisé  en  application  des  dispositions  de  l’article  L.  512-11  du  code  de  
l’environnement  et  selon  les  dispositions  des articles R. 512-55 à R. 512-66 du code de l’environnement.

Rappel de la réglementation

Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 4718 (stockage en réservoirs
manufacturés de gaz inflammables liquéfiés), modifié en dernier lieu par l'arrêté du 21 septembre 2017 (JO n°
234 du 6 octobre 2017).
Les installations nouvelles (déclarées après le 5 février 2006) sont concernées par l'ensemble des contrôles
prescrits ci-dessous.
Pour les installations déclarées avant le 5 février 2006, tous les points sont à contrôler sauf le 2.13 qui n'est pas
applicable.
 
Les installations relevant du régime de la déclaration au titre des ICPE et incluses dans un établissement soumis
à autorisation ou à enregistrement ne sont pas concernées par le contrôle périodique. Sont également
dispensées de contrôle les installations bénéficiant d'un enregistrement au système communautaire de
management et d'audit (EMAS) si la déclaration environnementale couvre la conformité des installations
classées à la réglementation.
 
Les non-conformités majeures (NCM) sont définies dans l'arrêté ministériel faisant l'objet du présent contrôle. A
défaut, les écarts relevés doivent être considérés comme des autres non-conformités (ANC).
Dans l
e cas de constat de non-conformité majeure, l'exploitant est tenu de remettre à l'organisme de contrôle sous
trois mois à compter de la réception du présent rapport un échéancier de mise en conformité et de solliciter un
contrôle complémentaire, qui ne portera que sur les points de contrôle ayant donné lieu à une non-conformité
majeure, dans un délai de 12 mois à compter de la réception du présent rapport. En cas de manquement ou de
persistance de la NCM à l'issue du contrôle complémentaire, l'organisme agréé saisit l'autorité compétente.
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EXPLOITANT

Nom de
l’exploitant

UNION GEST ETS
CAIS ASS MAL PACA Site

 
COLLOBRIE
RES

Adresse 759 CHE DE CAMPS BOURJAS
83610 COLLOBRIERES

Date de la
demande
(Copie de la demande
en annexe)

22/01/2024

Date de
déclaration de
l’installation

22/03/1994
Date de mise en
service de
l’installation

01/01/1994

Date du dernier
 contrôle 09/02/2023 Contrôleur et 

Organisme
BV - E.
KAUFFMANN

Présentation des arrêtés préfectoraux
relatifs à l’installation concernée, pris en    
application de l’article L. 512-12 du code 
de l’environnement ou de l'article R.512-52

Liste des arrêtés préfectoraux relatifs à l’installation
concernée :  
Aucun arrêté préfectoral spécifique ne s'applique à cette
installation

Nombre de
salariés de la
structure
contrôlée 

TPE (moins de 10
salariés)

           r 

PME (entre 10 et 
250 salariés)

          r 

Grande entreprise
(plus de 250 

salariés)

            n 

Appartenance 
à un groupe

             n 
Nom du Groupe:

UGECAM
Site certifié ISO
14001 OUI  r    NON   n 
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CONTRÔLE PERIODIQUE

Rapport de contrôle n° 15088650/S2.2.1.R Date du contrôle : 22/03/2024

Contrôleur Emilie
KAUFFMANN Type de contrôle Initial     r 

Complémentaire   n 
Date d’émission du
rapport 22/03/2024

Type d’indépendance
 d’organisme au sens
de la norme NF EN IS
O/CEI 17020

A   r   B  r 

C   n 

Conception ou/et Fabrication
ou/et Maintenance de la
 présente installation :

oui   r    non  n 

Bilan du contrôle
périodique Nombre de non-conformités majeures : 2 Nombre des autres non-conformités : 5

Bilan du contrôle
complémentaire Nombre de non-conformités majeures maintenues : 0
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CONSTATS DU CONTROLE INITIAL
Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

Arrêté du 23 août 2005 relatif aux prescriptions générales applicables aux
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à
déclaration sous la rubrique n° 4718 (stockage en réservoirs manufacturés de
gaz inflammables liquéfiés), modifié en dernier lieu par l'arrêté du 21 septembre
2017 (JO n° 234 du 6 octobre 2017).

CARACTERISTIQUES
1 DISPOSITIONS GENERALES

1.4 Dossier installation classée
L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants :
- le dossier de déclaration ;
- les plans tenus à jour ;
- la durée de vie des installations et le programme de leur entretien et contrôles tenus à jour ;
- le récépissé de déclaration, ou la preuve de dépôt, et les prescriptions générales,
- les arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation concernée, pris en application de la législation
relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, s'il y en a ;
- les résultats des dernières mesures sur les effluents et le bruit ;
- lorsque ces points s'appliquent à l'installation concernée, les documents prévus aux points
3.5, 3.6, 4.3, 4.7, 4.8, 5.1, 7.2 et 7.5 du présent arrêté ;
- les dispositions prévues en cas de sinistre.
Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.

1.4 Présence du récépissé de déclaration ou de la preuve de dépôt    n    r   r   r 

1.4 Présence des prescriptions générales    n    r   r   r 

1.4 NCM Présence des plans à jour d'éventuelles modifications    r    n   r   r 

Code Obs: EK/240223/200046/0
Lors du contrôle initial : Plan non à
jour
 
Lors du contrôle complémentaire :
plan complet
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

1.4 Présentation des arrêtés préfectoraux relatifs à l'installation, s'il y en a    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200056/0
Sans objet car absence d'Arrêté
Préfectoral spécifique pour ce site.

1.4 vérification de la quantité présente sur site au regard de la quantité déclarée, en
tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque réservoir ou récipient
à pression transportable

   n    r   r   r 

1.4 Vérification de la capacité totale du ou des réservoirs au regard de la capacité
déclarée, en tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque réservoir
« ou récipient à pression transportable »

   n    r   r   r 

1.4 NCM Vérification que la capacité totale du ou des réservoirs est inférieure à la
valeur supérieure telle que définie à l'annexe de l'article R. 511-9 du code de
l'environnement, en tenant compte du volume de remplissage maximal de chaque
réservoir ou récipient à pression transportable

   n    r   r   r 

2 IMPLANTATION - AMENAGEMENT
2.1 Règles d'implantation

2.1.1 Stockage de récipients à pression transportables
I. L'installation est implantée de telle façon qu'il existe une distance entre toute aire de
stockage et les limites du site de 5 mètres si la capacité déclarée du stockage en récipients à
pression transportables est au plus égale à 15 tonnes, et de 7,5 mètres si cette capacité
dépasse 15 tonnes.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, la distance entre toute aire de
stockage et les limites du site est portée à au moins 15 mètres.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre
2018, la distance entre l'aire de stockage et les locaux d'habitations et les locaux des
établissements recevant du public, situés en dehors du site, est portée à au moins 15 mètres,
to
ut en respectant les distances du premier alinéa du présent point I.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les distances précédentes
peuvent être réduites à 1 mètre si un mur REI 120, dont la hauteur excède de 0,5 mètre celle
du stockage, sans être inférieure à 2 mètres, est interposé entre l'aire de stockage et les
limites du site ;
La longueur de ce mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le
contournant.
 
II. Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients
à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, les aires de stockage des
bouteilles métalliques sont séparées des aires de stockage des autres récipients à pression
transportables.
 
Les aires de stockage respectent les dimensions suivantes :
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 5 mètres et la plus grande dimension
horizontale n'est pas supérieure à 11 mètres pour les bouteilles métalliques ;
- la hauteur de stockage est au maximum égale à 3 mètres et la plus grande dimension
horizontale n'est pas supérieure à 11 mètres, pour les récipients à pression transportables
autres que les bouteilles métalliques ;
- la distance entre deux aires de stockage est au minimum égale à 10 mètres. Cette distance
peut être réduite à 1 mètre si entre ces aires de stockage, est interposé un mur REI 120, dont
la hauteur excède de 0,5 mètre celle du stockage, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur
de ce mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les dimensions du présent
point II sont applicables à partir du 1er septembre 2018.
III. A l'intérieur des limites du site, les distances minimales suivantes à partir de chacune des
aires de stockage, sont également observées :
- 5 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ;
- 5 mètres d'un établissement recevant du public de la 5e catégorie (magasin de vente.) ;
- 5 mètres de tout stockage de matières inflammables, combustibles ou comburantes ;
- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, à l'intérieur des limites du site,
les distances minimales suivantes à partir de chacune des aires de stockage sont observées :
- 10 mètres des parois des appareils de distribution de liquides ou de gaz inflammables ;
- 5 mètres d'un établissement recevant du pub
lic de la 5e catégorie (magasin de vente.) ;
- 10 mètres de tout stockage ou implantation de matières inflammables, combustibles ou
comburantes ;
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

- 5 mètres des issues ou ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation ;
- 10 mètres des aires de stationnement.
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, les alinéas 6 à 11 du point III
sont applicables à partir du 1er septembre 2018.
 
Les distances précédentes peuvent être réduites à 1 mètre si entre ces emplacements et les
aires de stockage est interposé un mur REI 120, dont la hauteur excède de 0,5 mètre de l'aire
du stockage ou de l'aire de stationnement, sans être inférieure à 2 mètres ; la longueur de ce
mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours respectée en le contournant.
 
IV. Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients
à pression transportables et déclarées après le 1er janvier 2018, la distance entre toute aire
de stationnement et les limites du site est portée à au moins 10 mètres.
 
Pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables et déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre
2018, la distance entre toute aire de stationnement et les locaux d'habitations et les locaux
des établissements recevant du public est portée à au moins 10 mètres.
 
Ces distances peuvent être réduites à 1 mètre si un mur REI 120 est interposé, dont la
hauteur excède de 0,5 mètre celle des camions situés sur l'aire de stationnement, sans être
inférieure à 3 mètres ; la longueur de ce mur est telle qu'une distance de 3 mètres est toujours
respectée en le contournant.
 
V. Dans les stations-service ouvertes au public, le stockage des récipients à pression
transportables se fait sur une hauteur maximum inférieure à 3 mètres.

2.1.1 NCM Respect des dimensions des aires de stockage    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200157/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.1 NCM Vérification de la séparation des stockages des bouteilles métalliques
des stockages des autres récipients à pression transportables    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200205/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.1 NCM Respect des distances d'implantation    r    r   r   n  Code Obs: EK/240223/200211/0
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.1 NCM Respect de la hauteur du mur, lorsque les distances d'éloignement sont
réduites    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200222/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.1 NCM Présentation d'un justificatif du fait que les caractéristiques du mur
(matériaux et épaisseur) sont celles d'un mur coupe-feu, lorsque les distances
d'éloignement sont réduites

   r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200230/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.1 NCM Respect de la hauteur maximale de stockage des réservoirs mobiles
dans les stations-services    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200121/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.1.2 Réservoirs
Une installation de stockage en réservoirs aériens de capacité déclarée au plus égale à 15
tonnes est implantée de telle façon qu'il existe une distance d'au moins 5 mètres entre les
orifices d'évacuation à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites du site. Si la
capacité déclarée du stockage dépasse 15 tonnes, cette distance est portée à 7,5 mètres.
Dans le cas d'un d'une installation existante, déclarée avant la date de publication du présent
arrêté au Journal officiel augmentée de quatre mois, la distance entre les orifices d'évacuation
à l'air libre des soupapes des réservoirs et les limites du site est d'au moins 5 mètres, quelle
que soit la capacité du réservoir.

2.1.2 NCM Respect des distances d'implantation à l'intérieur des limites du site    n    r   r   r 

2.3 Interdiction de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-
dessous du stockage

Le stockage de réservoirs ou de récipients à pression transportables ne surmonte pas et n'est
pas surmonté de locaux habités ou occupés par des tiers.
 L'installation n'est pas implantée en sous-sol.
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

2.3 NCM L'installation n'est pas implantée en sous-sol    n    r   r   r 

2.3 NCM Absence de locaux habités ou occupés par des tiers au-dessus ou au-
dessous de l'installation    n    r   r   r 

2.5 Accessibilité au stockage
Le stockage de gaz inflammable liquéfié est accessible pour permettre l'intervention des
services d'incendie et de secours. Il est desservi, sur au moins une face, par une voie-engin
ou par une voie échelle si le plancher haut de cette installation est à une hauteur supérieure à
8 mètres par rapport à cette voie. Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le
passage de sauveteurs équipés si le stockage est à l'intérieur d'un bâtiment.

2.5 Accessibilité au stockage    n    r   r   r 

2.11 Isolement du réseau de collecte
Des dispositifs permettant l'obturation des réseaux d'évacuation des eaux de ruissellement
sont implantés de sorte à maintenir sur le site l'écoulement accidentel de gaz liquéfié. Une
consigne définit les modalités de mise en oeuvre de ces dispositifs.

2.11 Présence des dispositifs d'obturation    r    r   n   r  Code Obs: EK/240223/200314/0
Absence des dispositifs

2.11 Présentation de la consigne    r    r   n   r 
Code Obs: EK/240223/200321/0
Non conforme en l'absence des
dispositifs d'obturation

2.12 Aménagement des stockages
2.12.A Stockage en récipients à pression transportables

Les aires de stockage sont délimitées et matérialisées au sol.
Tout autour, sauf sur justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu
visé au paragraphe 2.1 ci-dessus pour la partie du périmètre de stockage concerné, un
aménagement est conçu (déclinaison du sol, réseau d'évacuation...) de telle sorte que des
produits tels que des liquides inflammables répandus accidentellement ne puissent approcher
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

à moins de 2 mètres de l'aire de stockage.

2.12.A Présence d'une matérialisation et d'une délimitation au sol des aires de
stockage    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200336/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.12.A NCM Si un dépôt de liquide inflammable existe dans l'établissement :
présence d'un aménagement empêchant les liquides inflammables répandus
accidentellement de s'approcher à moins de 2 mètres de l'aire de stockage, sauf sur
justificatif d'absence de dangers ou mise en place d'un mur coupe-feu

   r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200344/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens

2.12.B Stockage en réservoirs aériens
Les réservoirs aériens sont implantés au niveau du sol ou en superstructure.
 
Toutefois, si leur implantation est faite sur un terrain en pente, l'emplacement du stockage est,
sur 25 % au moins de son périmètre, à un niveau égal ou supérieur à celui du sol environnant.
 
Les réservoirs reposent de façon stable par l'intermédiaire de berceaux, pieds ou supports
construits de sorte à éviter l'alimentation et la propagation d'un incendie. Les fondations, si
elles sont nécessaires, sont calculées pour supporter le poids du réservoir rempli d'eau. Une
distance d'au moins 0,10 mètre est laissée libre sous la génératrice inférieure du réservoir.
 
Lorsqu'elles sont nécessaires, les charpentes métalliques supportant un réservoir dont le point
le plus bas est situé à plus d'un mètre du sol ou d'un massif en béton sont protégées
efficacement contre les effets thermiques susceptibles de provoquer le flambement des
structures.
 
L
'enrobage est appliqué sur toute la hauteur. Il n'affecte cependant pas les soudures de liaison
éventuelles entre le réservoir et la charpente qui le supporte.
 
Un espace libre d'au moins 0,6 mètre de large en projection horizontale est réservé autour de
tout réservoir aérien raccordé.
Toutes les vannes sont aisément manouvrables par le personnel.
 
Les réservoirs sont amarrés s'ils se trouvent sur un emplacement susceptible d'être inondé et
l'importance du dispositif d'ancrage tient compte de la poussée éventuelle des eaux.
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Intitulé de la rubrique : RUBRIQUE 4718 C NCM ANC SO Observations

Les parois de deux réservoirs raccordés sont séparées d'une distance suffisante pour
permettre la réalisation aisée de l'entretien et de la surveillance périodique des réservoirs.
 
Cette distance n'est pas être inférieure au demi-diamètre du plus grand des deux réservoirs.
 
Les réservoirs, ainsi que les tuyauteries et leurs supports sont efficacement protégés contre la
corrosion.
 
La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du
réservoir. « Pour le GNL, la tuyauterie de remplissage peut également être en contact avec la
phase liquide. Dans ce cas, la tuyauterie est équipée de deux clapets anti-retour, et
l'installation est munie d'un 
bouton d'arrêt d'urgence déclenchant une vanne d'isolement du stockage. Cette vanne
d'isolement est également asservie à une détection gaz judicieusement disposée.

2.12.B NCM Respect des distances minimales    n    r   r   r 

2.12.B NCM Les vannes sont aisément manoeuvrables par le personnel    n    r   r   r 

2.12.B NCM Présence des deux clapets anti retour sur la tuyauterie de remplissage
des stockages de GNL, du bouton d'arrêt d'urgence à proximité des stockages de
GNL, et d'une vanne d'isolement asservie à l'arrêt d'urgence et à la détection gaz

   n    r   r   r 

2.12.C Stockage en réservoirs enterrés ou sous talus
Les réservoirs enterrés peuvent être simplement enfouis ou placés dans une fosse construite
en béton ou maçonnerie. Les réservoirs enterrés (en fosse ou autres) ou sous-talus sont
protégés et mis en place conformément à la réglementation en vigueur relative aux
équipements sous pression de sorte à prévenir les agressions mécaniques et à éviter la
présence d'espaces vides susceptibles de se transformer en poche de gaz. Le réservoir est
entièrement recouvert. L'exploitant détient des justificatifs de la conformité de la mise en place
et de la protection des réservoirs enterrés, sous-talus ou en fosse, et les conserve à
disposition de l'inspection des installations classées.
 
La fosse ou la fouille aménagée pour recevoir le(s) réservoir(s) est remblayée de façon à ne
pas endommager le revêtement de protection contre la corrosion. Aucune canalisation
étrangère au service du stockage (conduites d'eau, de gaz, d'électrici
té, d'air comprimé, etc.) ne se trouve soit à l'intérieur de la fosse contenant le(s) réservoir(s),
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soit à moins de 1 mètre des parois d'un réservoir enfoui.
 
Ces réservoirs ne sont pas placés sous un passage desservant un bâtiment. En aucun cas,
une cavité quelconque (cave, sous-sol, excavation...) ne se trouve sous un réservoir.
 
Les parois des réservoirs sont situées à une distance minimale de 1 mètre des murs
extérieurs ou des fondations d'un bâtiment.
 
Toutefois, cette distance n'est pas exigée si le réservoir est placé dans une fosse dont le mur,
vis-à-vis du bâtiment, est parfaitement étanche.
 
Les parois de deux réservoirs sont séparées d'une distance minimale suffisante pour
permettre de manière aisée la mise en fosse et l'extraction de chacun des deux réservoirs.
 
Cette distance ne peut être inférieure à 20 cm, mesurés horizontalement.
 
Les réservoirs reposent de façon stable.
Ils sont amarrés et l'importance du dispositif d'ancrage doit tenir compte de la poussée
éventuelle des eaux.
 
La tuyauterie de remplissage et la soupape sont en communication avec la phase gazeuse du
réservoir.
 
Le passage de véhicule ou le dépôt de charges au-dessus du stockage est interdit.
 
Les robinetteries et les équipements des réservoirs sont placés soit hors du sol, soit dans un
logement affleurant le sol et dont le volume est aussi réduit que possible.

2.12.C NCM Absence de réservoir sous un passage desservant un bâtiment    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200409/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux réservoirs
fixes aériens.

2.12.C Absence de passage de véhicules au-dessus du stockage    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/200417/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux réservoirs
fixes aériens.

2.12.C Absence de charges déposées au-dessus du stockage    r    r   r   n  Code Obs: EK/240223/200423/0
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Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux réservoirs
fixes aériens.

2.13 Installations annexes
2.13.A Pompes

Lorsque le groupe de pompage du gaz inflammable liquéfié entre le réservoir de stockage et
les appareils d'utilisation n'est pas immergé ou n'est pas dans la configuration aérienne (à
privilégier), il peut être en fosse, mais celle-ci est maçonnée et protégée contre les
intempéries.  De plus, une ventilation mécanique à laquelle est asservi le fonctionnement de la
ou des pompes (ou tout autre procédé présentant les mêmes garanties) est installée pour
éviter l'accumulation de vapeurs inflammables. En particulier la ventilation mécanique peut
être remplacée par un ou plusieurs appareils de contrôle de la teneur en gaz, placés au point
bas des fosses ou caniveaux, auxquels est asservi un dispositif d'arrêt des pompes dès que la
teneur dépasse 25 % de la limite inférieure d'explosivité, et déclenchant dans ce cas une
alarme. L'accès au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement est aisé pour le
person n
el d'exploitation.

2.13.A NCM Présence d'une ventilation mécanique ou d'un ou plusieurs détecteurs
contrôlant la teneur en gaz placés judicieusement en fonction des caractéristiques
du gaz à détecter

   r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200454/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

2.13.A NCM Présence des justificatifs de vérification annuelle du bon état des
détecteurs, le cas échéant    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200459/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

2.13.A Accès aisé au dispositif de pompage et à ses vannes de sectionnement pour
le personnel    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200443/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.
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2.13.B Vaporiseurs
Les vaporiseurs sont conformes à la réglementation des équipements sous pression en
vigueur. Outre les équipements destinés à l'exploitation, ils sont munis d'équipements
permettant de surveiller et réguler la température et la pression de sorte à prévenir tout
relâchement de gaz par la soupape. L'accès au vaporiseur est aisé pour le personnel
d'exploitation. Les soupapes du vaporiseur sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction
d'un réservoir de gaz.

2.13.B NCM Présence des équipements pour surveiller et réguler la température et
la pression    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200506/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

2.13.B Accès aisé pour le personnel au vaporiseur    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200513/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

2.13.B NCM Les soupapes sont placées de sorte à ne pas rejeter en direction d'un
réservoir de gaz    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200519/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

3 EXPLOITATION - ENTRETIEN
3.1 Surveillance de l'exploitation

I. Pendant les heures d'ouverture, l'exploitation se fait sous la surveillance, directe ou
indirecte, d'une personne nommément désignée par l'exploitant et ayant une connaissance de
la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés
dans l'installation.
 
II. Les dispositions du présent point II sont applicables :
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables déclarées après le 1er janvier 2018 ;
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
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pression transportables déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre 2018.
 
En dehors des heures d'ouverture, l'exploitant met en ouvre une surveillance de l'installation
par gardiennage ou télésurveillance adaptée, permettant la détection de tout départ de feu sur
les aires de stationneme
nt et les aires de stockage. En cas de panne de la télésurveillance, le cas échéant, la
surveillance de l'installation est assurée par gardiennage.
L'exploitant définit une procédure à mettre en ouvre en cas de départ de feu sur l'installation.
Celle-ci contient notamment :
- la ou les personnes compétentes chargées d'effectuer les opérations nécessaires à la mise
en sécurité des installations ;
- les modalités d'appel de ces personnes compétentes ;
- les modalités d'appel et d'accueil des secours extérieurs au regard des informations
disponibles et après levée de doute. Le service d'incendie et de secours peut, au regard des
caractéristiques de l'installation (dimensions, configuration, dispositions constructives.) ainsi
que des matières stockées (nature, quantités, mode de stockage.), être confronté à une
impossibilité opérationnelle de limiter la propagation d'un incendie ;
- les modalités de déclenchement d'un dispositif sonore permettant l'alerte du voisinage.

3.1 NCM Présence de la procédure à mettre en oeuvre en cas de départ de feu sur
l'installation    r    r   r   n 

Code Obs: EK/280223/103016/0
Non applicable en l'absence de
récipients à pression
transportables

3.2 Contrôle de l'accès
I. Les personnes non habilitées par l'exploitant n'ont pas un accès libre au stockage. De plus,
en l'absence de personnel habilité par l'exploitant, le stockage est rendu inaccessible (clôture
de hauteur 2 mètres avec porte verrouillable ou dispositifs verrouillables).
 
II. Les dispositions du présent point II sont applicables :
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables déclarées après le 1er janvier 2018 ;
- pour les installations stockant 6 tonnes ou plus de gaz inflammables liquéfiés en récipients à
pression transportables déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre 2018.
 
L'accès aux récipients à pression transportables est rendu inaccessible par :
- une clôture grillagée d'au moins 1,80 mètre de hauteur, assortie d'un dispositif anti-intrusion
de type concertina au sol, ou ;
- par un mur d'au moins 2,30 mètres 
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de hauteur accompagné d'un dispositif anti-intrusion sur son dessus (type pique).
 
Les accès de la clôture ou du mur sont verrouillables et répondent à l'une des caractéristiques
suivantes :
- hauteur minimale de 1,80 mètre, assortie du dispositif anti-intrusion de type concertina au sol
;
- hauteur minimale de 2,30 mètres, accompagnée sur le dessus d'un dispositif de lutte contre
l'intrusion (piques.) ;
- hauteur minimale de 2,50 mètres sans dispositif de lutte contre l'intrusion.
L'exploitant définit et met en ouvre une procédure d'inspection des véhicules de transport de
matière dangereuse à l'entrée du site, lui permettant de s'assurer que les conducteurs
inspectent l'état de leur véhicule avant d'accéder à l'installation. Elle précise, qu'en cas
d'anomalie (par exemple détection de chauffe anormale des essieux sur les véhicules équipés
de témoins de chauffe) l'accès à l'installation n'est autorisé qu'après mise en ouvre d'actions
correctives et autorisation formalisée de l'exploitant. Le conducteur actionne le coupe-batterie
de son véhicule, s'il en est équipé, durant son stationnement.
III. Les organes accessibles de soutirage, de remplissage et les appareils de contrôle et de
sécurité, à l'exception des soupapes, des réservoirs sont protégés par une clôture ou placés
sous capots maintenus verrouillés en dehors des nécessités du service.

3.2 Présence de dispositifs interdisant l'accès libre au stockage aux personnes non
habilitées    n    r   r   r 

3.2 NCM Présence, dimensions et bon état des moyens de contrôle d'accès (clôture
grillagée, mur...)    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200609/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoir aérien

3.2 NCM Présence de capots verrouillés le cas échéant    n    r   r   r 

3.2 NCM Présence d'une procédure d'inspection des véhicules devant accéder à
l'installation    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/200647/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoir aérien

3.2 Vérification que les coupe-batteries sont actionnés sur les véhicules en
stationnement, le cas échéant    r    r   r   n  Code Obs: EK/240223/200757/0

Sans objet, non applicable aux
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installations de stockage en
réservoir aérien

3.4 Propreté
Les lieux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter
les amas de matières dangereuses ou polluantes, de poussières, et de matières
combustibles. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et
poussières. Il est procédé aussi souvent que nécessaire au désherbage sous et à proximité
de l'installation. La remise en état de la protection extérieure (peinture ou revêtement) des
réservoirs fixes est à effectuer lorsque son état l'exige. Elle est réalisée conformément aux
dispositions du point 4.6.

3.4 Absence d'amas de matières combustibles, de matières dangereuses et
polluantes, et de végétaux, sous et à proximité des aires de stockages, des
réservoirs, et des aires de stationnement

   n    r   r   r 

3.5 Etat des stocks de produits dangereux
L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité des gaz inflammables liquéfiés
détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition
de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. La
présence sur le site d'autres matières dangereuses ou combustibles est limitée aux
nécessités de l'exploitation et, le cas échéant, à l'activité de commerce de l'exploitant.

3.5 Présentation de l'état des stocks de gaz inflammables liquéfiés tenu à jour et du
plan général des stockages    r    r   n   r  Code Obs: EK/280223/103119/0

Absence de plan à jour

4 RISQUES
4.2 Moyens de lutte contre l'incendie

4.2 A
I. L'installation est dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et
conformes aux normes en vigueur pour chaque type d'installation, et est dotée d'un moyen
permettant d'alerter les services d'incendie et de secours.
 
II. Les dispositions du présent point II sont applicables :
- pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018 ;
- pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, à partir du 1er septembre 2019
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Les aires de stationnement peuvent être munies de dispositifs permettant l'extinction d'un feu
de nappe de liquide inflammable avec déclenchement automatique. Une commande manuelle
permettant le déclenchement de dispositifs d'extinction est alors installée suffisamment
éloignée des aires de stationnement, de manière à être facilement accessible et manouvrable
en toutes circonstances.
 
Les installations équipées d'un tel dispositif sont dispensées de la mis
e en place de la télésurveillance ou du gardiennage des aires de stationnement définis au
point 3.1.

4.2.A NCM Présence de dispositifs permettant l'extinction d'un feu de nappe avec
déclenchement automatique complété d'une commande manuelle facilement
accessible et manoeuvrable en toutes circonstances, le cas échéant

   r    r   r   n  Code Obs: EK/240223/200934/0
Absence d'un tel dispositif

4.2.A Présence d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de
secours    n    r   r   r 

4.2.B Stockage en récipients à pression transportables
Les moyens de secours sont au minimum constitués de :
- deux extincteurs à poudre « ABC d'une capacité minimale de 9 kg », situés à moins de 20
mètres du stockage ;
- pour les stockages de capacité déclarée contenue dans les « récipients à pression
transportables » supérieure à 15 tonnes, d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), public ou
privé, implanté à moins de 200 mètres du stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes,
etc.), et d'une capacité en rapport avec le risque à défendre.« Cette capacité est appréciée
pour l'ensemble du site, et les capacités extérieures peuvent être prises en compte dans la
limite de la distance de 200 mètres fixée ci-avant. »
 
Pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au minimum de
60 mètres cubes par heure pendant deux heures.
Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au minimum de
60 mètres cubes par 
heure pendant deux heures, à partir du 1er septembre 2019.

4.2.B NCM Présence des dispositifs d'extinction fixes et mobiles    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/201118/0
Sans objet, non applicable aux
installations de stockage en
réservoirs aériens
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4.2.C Stockage en réservoirs aériens
Les moyens de secours sont au minimum constitués de :
- deux extincteurs à poudre « ABC d'une capacité minimale de 9 kg et, pour les installations
stockant plus de 35 tonnes en réservoirs aériens, d'un extincteur à poudre ABC sur roues
d'une capacité de 50 kg » ;
- d'un poste d'eau (bouches, poteaux...), public ou privé, implanté à moins de 200 mètres du
stockage, ou de points d'eau (bassins, citernes, etc.), et d'une capacité en rapport avec le
risque à défendre. « Cette capacité est appréciée pour l'ensemble du site, et les capacités
extérieures peuvent être prises en compte dans la limite de la distance de 200 mètres fixée ci-
avant ; »
Pour les installations déclarées après le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au minimum de
60 mètres cubes par heure pendant deux heures.
Pour les installations déclarées avant le 1er janvier 2018, cette capacité est d'au minimum de
60 mètres cubes par heure pendant deux h
eures, à partir du 1er janvier 2021. »
- pour les réservoirs de capacité déclarée inférieure à 15 tonnes, d'un tuyau et d'une lance
dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute circonstance ;
- pour les réservoirs de capacité déclarée supérieure à 15 tonnes, d'un système fixe
d'arrosage raccordé ;
- pour les réservoirs aériens « autres que ceux de GNL » de capacité déclarée supérieure à
35 tonnes, d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec un débit minimum de 6 l/m2/min.
Un film d'eau homogène sur l'intégralité de la surface du réservoir est obtenu. Ce système fixe
d'arrosage est asservi à une détection gaz judicieusement implantée à proximité du réservoir.
Ce système peut aussi être mis en route de manière manuelle à distance du réservoir.
- pour les réservoirs aériens de GNL de capacité déclarée supérieure à 35 tonnes, d'une
détection gaz, d'une détection incendie et d'un système fixe d'arrosage du réservoir avec un
débit minimum de 6 L/m2/min permettant l'obtention d'un film d'eau homogène sur l'intégralité
de la surface du réservoir. Ce système fixe d'arrosage est asservi à la détection incendie.
Les quatre alinéas précédents ne s'appliquent pas aux réservoirs de GNL à double paroi
isolée par la perlite et le vide lorsque l'épaisseur de perlite est supérieure ou égale à 20 cm.
Les réservoirs de ce type de capacité supérieure à 35 tonnes sont équipés d'une détection
gaz et d'une détection incendie.

4.2.C NCM Présence des dispositifs d'extinction fixes et mobiles    r    n   r   r 

Code Obs: EK/240223/201149/0
Lors du contrôle initial : Absence
d'un tuyau et d'une lance dont le
robinet de commande est d'un
accès facile en toute circonstance
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Lors du contrôle complémentaire :
dispositif installé

4.2.C NCM Pour les réservoirs aériens autres que GNL de capacité déclarée
supérieure à 35 tonnes : après mise en route manuelle du système fixe d'arrosage,
vérification de la présence d'un film sur toute la surface, de la présence d'un système
de détection de gaz implanté à proximité du réservoir

   r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/201316/0
Sans objet car l'installation ne
comporte pas de réservoir aérien
de capacité supérieure à 35
tonnes.

4.2.C NCM Pour les réservoirs aériens GNL de capacité déclarée supérieure à 35
tonnes : après mise en route manuelle du système fixe d'arrosage, vérification de la
présence d'un film sur toute la surface et de la présence de systèmes de détection
de gaz et d'incendie implantés à proximité du réservoir

   r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/201341/0
Sans objet car l'installation ne
comporte pas de réservoir aérien
de capacité supérieure à 35
tonnes.

4.2.D Stockage en réservoirs enterrés ou sous talus
Les moyens de secours sont au minimum constitués de deux extincteurs à poudre.

4.2.D NCM Présence des extincteurs    r    r   r   n 
Code Obs: EK/240223/201401/0
Sans objet, l'installation ne
comprend pas de réservoir enterré

4.3 Localisation des risques
L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des
caractéristiques qualitatives et quantitatives de gaz inflammable liquéfié mis en oeuvre, stocké
ou utilisé, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de
l'installation.  L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du
risque (incendie, atmosphères explosives). Ce risque est signalé. Les ateliers et aires de
manipulations de ces produits font partie de ce recensement.  L'exploitant dispose d'un plan
général des ateliers et des stockages indiquant les différentes zones de danger correspondant
à ces risques.

4.3 Présentation du document de recensement et du plan général avec les zones de
danger    r    r   n   r 

Code Obs: EK/240223/201430/0
Absence de document de
recensement des risques
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présentés par les installation du
site et absence de plan général
des ateliers et des stockages,
établi par l'exploitant, et indiquant
les différentes zones de dangers
correspondantes aux risques
identifiés.

4.5 Interdiction des feux
Dans les parties de l'installation, visées au point 4.3, présentant des risques d'incendie ou
d'explosion, il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque, sauf pour la
réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un permis de feu. Cette interdiction est affichée en
caractères apparents. En particulier, si des engins motorisés et des véhicules routiers appelés
à pénétrer dans les parties de l'installation visées au point 4.3, sont d'un type non autorisé en
atmosphère explosive, les conditions de circulation de ces engins et véhicules font l'objet
d'une consigne établie par l'exploitant sous sa responsabilité. Les locaux fermés visés au
point 2.4 ne sont pas chauffés par des appareils à flamme ou à incandescence.

4.5 Affichage de l'interdiction    n    r   r   r 

4.7 Consignes de sécurité
Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités
d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la
connaissance du personnel dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces consignes
indiquent notamment :
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque - notamment l'interdiction de
fumer et l'interdiction d'utiliser des téléphones cellulaires - dans les parties de l'installation
visées au point 4.3 ""incendie"" et ""atmosphères explosives"". Cette interdiction est affichée
soit en caractères lisibles, soit au moyen de pictogrammes au niveau de l'aire de stockage ;
- l'obligation du permis de feu pour les parties de l'installation visées au point 4.3 présentant
des risques d'incendie et/ou d'explosion ;
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux
de fluides) ;
- les mesu
res à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances
dangereuses, notamment les conditions de rejet prévues au point 5.7 ;
- les précautions à prendre avec l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;
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- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ;
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de
l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. ;
- les modalités de mise en ouvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues au
point 2.11.

4.7 Affichage des consignes    n    r   r   r 

4.8 Consignes d'exploitation
Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations
(démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes
d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient notamment :
- les modes opératoires ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et
nuisances générées ;
- les instructions de maintenance et de nettoyage ;
- les conditions de conservation et de stockage des produits ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention ;
- le maintien dans l'atelier de fabrication de matières dangereuses ou combustibles des seules
quantités nécessaires au fonctionnement de l'installation ;
- la fréquence de contrôles de l'étanchéité et de l'attachement des réservoirs ;
- la fréquence de vérification des dispositifs de rétention.
 
Une consigne définit les modalités mises en oeuvre, tant au niveau des équipements 
que de l'organisation, pour respecter à tout instant la quantité totale susceptible d'être
présente dans l'installation, déclarée par l'exploitant et inscrite sur le récépissé de déclaration.
 
Une autre consigne définit les modalités d'enregistrements des données permettant de
démontrer a posteriori que cette quantité a été respectée à tout instant.
 
Les consignes et procédures d'exploitation permettent de prévenir tout sur remplissage.
 
Une consigne particulière est établie pour la mise en oeuvre ponctuelle du torchage d'un
réservoir.

4.8 Existence des consignes    r    r   n   r 
Code Obs: EK/240223/201459/0
Absence des consignes
d'exploitation
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4.9 Dispositifs de sécurité
Les réservoirs composant l'installation sont conformes à la réglementation des équipements
sous pression en vigueur. Ils sont munis d'équipements permettant de prévenir tout sur
remplissage.
 
L'exploitant de l'installation dispose des éléments de démonstration attestant que les
réservoirs fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur remplissage à tout
instant. Ces équipements peuvent être des systèmes de mesures de niveaux, de pression ou
de température.
 
Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication du présent arrêté au
Journal officiel, augmentée de quatre mois, et dans le cas d'une utilisation de gaz à l'état
liquéfié, un dispositif d'arrêt d'urgence permet de provoquer la mise en sécurité du réservoir et
de couper l'alimentation des appareils d'utilisation du gaz inflammable qui y sont reliées.
 
Pour les installations déclarées postérieurement à la date de publication d
u présent arrêté au Journal officiel, augmentée de quatre mois, les tuyauteries alimentant des
appareils d'utilisation du gaz à l'état liquéfié sont équipées de vannes automatiques à sécurité
positive.
 
Ces vannes sont notamment asservies au dispositif d'arrêt d'urgence prévu à l'alinéa
précédent. Elles sont également commandables manuellement.
Les tuyauteries reliant un stockage constitué de plusieurs réservoirs sont équipées de vannes
permettant d'isoler chaque réservoir.
 
Les orifices d'échappement des soupapes des réservoirs aériens non cryogéniques sont
munis d'un chapeau éjectable (ou d'un dispositif équivalent). Le jet d'échappement des
soupapes « des réservoirs aériens non cryogéniques » s'effectue de bas en haut, sans
rencontrer d'obstacle et notamment de saillie de toiture.
 
Les échappements des soupapes des réservoirs cryogéniques sont conçus de manière à
éviter notamment le risque de brûlure cryogénique, à empêcher toute entrée de corps
étrangers ou d'eau et à éviter toute perte de charge. Leur point de rejet se situe en partie
supérieure du réservoir.
 
Les bornes de remplissage déportées comportent un double clapet (ou tout autre dispositif
offrant une sécurité équivalente) à son orifice d'entrée, ainsi qu'un dispositif de branchement
du câble d
e liaison équipotentielle, du véhicule ravitailleur. Si elles sont en bordure de la voie publique,
elles sont enfermées dans un coffret matériaux de classe A1 (incombustible) et verrouillé.
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4.9 NCM Présentation des éléments de démonstration attestant que les réservoirs
fixes disposent des équipements adaptés pour prévenir tout sur-remplissage    n    r   r   r 

4.9 NCM Présence d'un dispositif d'arrêt d'urgence pour les installations déclarées
après le 5 février 2006    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/201617/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

4.9 NCM Présence de vannes à sécurité positive et commandables manuellement
pour les installations déclarées après le 5 février 2006    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/201622/0
Sans objet car cette disposition
n'est pas applicable aux
installations déclarées avant le
05/02/2006.

4.9 NCM Pour les tuyauteries reliant 2 réservoirs, présence de vannes permettant
d'isoler chaque réservoir    n    r   r   r 

4.9 NCM Pour les réservoirs aériens non cryogéniques, présence de chapeaux
éjectables sur les orifices d'échappement des soupapes dont le jet d'échappement
s'effectue de bas en haut sans rencontrer d'obstacle

   n    r   r   r 

4.9 NCM Pour les réservoirs cryogéniques, présence d'un évent dont le jet
d'échappement s'effectue de bas en haut sans rencontrer d'obstacle    r    r   r   n 

Code Obs: EK/240223/201722/0
Sans objet, les réservoirs ne sont
pas de type cryogénique

4.9 NCM Pour les bornes de remplissage déportées, présence d'un double clapet
(ou tout autre dispositif offrant une sécurité équivalente) sur l'orifice d'entrée ainsi
qu'un dispositif de branchement du câble de liaison équipotentielle du véhicule
ravitailleur et si la borne de remplissage est en bordure de la voie publique, présence
d'un coffret en matériaux de classe A1 (justificatifs de conformité) verrouillé

   n    r   r   r 
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SYNTHESE DU CONTRÔLE COMPLEMENTAIRE

NON-CONFORMITES FAISANT L'OBJET DU CONTROLE COMPLEMENTAIRE 

N°NCM

1

1.4     NCM Présence des plans à jour d'éventuelles modifi-
cations
EK/240223/200046/0
Lors du contrôle initial : Plan non à jour
 
Lors du contrôle complémentaire : plan complet

    Soldée  n          Maintenue  r 

2

4.2.C     NCM Présence des dispositifs d'extinction fixes et
mobiles
EK/240223/201149/0
Lors du contrôle initial : Absence d'un tuyau et d'une lance
dont le robinet de commande est d'un accès facile en toute
circonstance
 
Lors du contrôle complémentaire : dispositif installé

    Soldée  n          Maintenue  r 

CONCLUSION

L'ensemble des non-conformités majeures constatées lors du contrôle périodique du 09/02/2023 sont levées.

Le Contrôleur :     Emilie KAUFFMANN                   Le  22/03/2024
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ANNEXE 1 : Copie de la demande écrite de l’exploitant.
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DOCUMENTS ANNEXES




